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40 ans d'aménagement du territoire 
1963-2003 
Créée par décret le 14 février 1963, la Délégation à l'aménagement du 
territoire et à l'action régionale fête cette année son quarantième anniver­
saire. L'occasion de rappeler ses importantes missions. 

Mise à la disposition du 
ministère de l'Amé­
nagement du territoire 

et de l'environnement, la 
DATAR a pour mission de pré­
parer, d' impulser et de coor­
donner les décisions relatives à 
la politique d'aménagement 
du territoire condu ite par l'É­
tat. Son activité, inscrite dans 
un objectif de cohésion et de 
développement du territoire 
national, en fait une instance 
de proposition, d'arbitrage et 
de synthèse des politiques 
min istérielles sectorielles. La 
DATAR vei lle à optimiser la 
cohérence des politiques de 
l'État en respectant l'unité 
terr itoriale et le déve loppe­
ment durable. Au plan euro­
péen, elle assure une fonction 
d'interface entre les politiques 
européennes et nationales 
d'aménagement du territoire 
et les actions de développe­
ment condu ites aux niveaux 
rég ional et local . La DATAR 
poursuit, par ai lleurs; un pro­
gramme d'études et de pros­
pective afin de mieux appré­
hender les mutations qui inter­
viennent sur le territoire fran­
ça is, de définir les enjeux pour 
l'action publique et de const i­
tuer un outil d'aide à la déci­
sion. 
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1978 - 15' anniversaire de la déléga­
tion à l'aménagement du territoire et 
à l'action régionale (DATAR) - ta ille­
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Horizon 2020 

L'horizon de ce programme est 
la France de 2020 et le continent 
européen. En terme d'organisa­
tion du territoire, l'organisme a 
la responsabilité, dans un cadre 
interministériel, de façonner à 
long terme so n armature en 
coordonnant les pol itiqu es 
urbaines, portua ires, énergé­
tiques, environnementa les, cul ­
turelles, sanitaires et soc iales, 
sans oublier la recherche, l'en-
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seignement supérieur, les trans­
ports et la promot ion de la 
société de l' information. Son 
action s'étend l'lux espaces 
ruraux, aux espaces naturels, au 
littora l et à la montagne. En 
terme d'activité économique, la 
DATAR condu it, notamment, 
une politique de promotion, de 
prospect ion et d'accueil des 
investissements étrangers. La 
DATAR joue également un rôle 
moteur dans le développement 
loca l, les emplois, les services 
publics et la réforme de l'État. À 
ce titre, elle entend assurer la 
promoti on des systèmes pro­
ductifs locaux. En outre, elle 
occupe une fonction f onda­
mentale de coordination inter­
mini stérie ll e des politiques 
publiques régionales et interré­
giona les et garantit le soutien 
des collectivités locales et des 
élus dans leurs efforts de recom­
position et de développement 
durable des territoi res . Le fonc­
tionnement interne de la DATAR 
est assuré pa r un secrétariat 
généra l qui regroupe les cellules 
en charge des affaires finan­
cières, des ressources humaines, 
de la documentation, des édi­
tions. Il est éga lement respon­
sable des moyens informatiques 
et de l'ensemble de la logistique 
interne _ 

D ÉCEMBRE 2002 

10 février 2003 

Conçu par: 
Anne Bailly 

Mis en page par: 
Sylvie Patte et Tanguy Besset 

Graveur du poinçon du timbre 
pour le document philatélique: 

~ 

;:::J 
o .,......, 
~ 
CU .,.... 

E 
CU 
~ 

P-

Claude Jumelet 

Imprimé en: 
héliogravure 

Couleurs: 
orange, vert , bleu, jaune, blanc 

8AflLV 

Format: 
horizontal 35 x 22 

50 timbres à la feuille 

Valeur faciale: 
0,46 € 

r------------------------------------------------------------------------

...... e~ogemel1l 
-ô''" .. 2 ~ 
~ .. <\br 00." 41 t!' U"~. 

Ci ~ 

~ Dij\.Tij\.R ~ 

\

13 S:::;V ~ ~ 
~-9JOUR s~'l.. · 

FA.R1S 
Conçu par 

Alain Seyrat 
Oblitérations disponibles 

sur place 
Timbre à date 32 mm 

"Premier Jour" 

Vente anticipée 
Les samedi 8 février 2003 de 10h à 17h. 
Un bureau de poste temporaire sera ouvert à la DATAR, 
1, avenue Charles-Floquet, 75007 Paris. 

Autres lieux de vente anticipée 
Le samedi 8 février 2003 de 10h à 18h au musée de La Poste, 
34, bd de Vaugirard , 75731 Paris CEDEX 15. 

Le samedi 8 février 2003 de 8h à 12h à Paris Louvre, R.P., 52, 
rue du Louvre, 75001 et à Paris Ségur, 5, avenue de Saxe, 
75007 Paris. 

Ces bureaux seront munis d'une bOÎte aux lettres spéciale 
permettant le dépôt des plis à oblitérer. Il ne sera pas possible 
d'obtenir l'oblitération "Premier Jour" sur place. 

NUMÉRO 67 Philinfo 9 

http://www.wikitimbres.fr     V2010.pdf



· 40 ans d'aménagement du territoire 
1963-2003 

Vente anticipée le 8 février 2003 
à Paris 

Vente générale 
dans tous les bureaux de poste 

le 11 février 2003 
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Service du Premier ministre, la Délégation à l'aména­
gement du territoire et à l'action régionale (DATAR) est 
une administration de mission à vocation interministérielle 
qui fête en 2003 ses quarante ans d'existence. Mise à 
disposition du ministre de la Fonction publique, de la 
Réforme de l'État et de l'Aménagement du territoire, elle 
prépare, impulse et coordonne les décisions relatives à la 
politique d'aménagement du territoire. 

14 février 1963. Le général de Gaulle signe le décret de 
création de la DATAR qui se voit fixer un objectif majeur : 
rééquilibrer et assurer la cohésion du territoire françai s. 
La région parisienne ne peut seule concentrer population, 
richesses économiques, pouvoir politique, lieux d'ensei­
gnement supérieur ... L'État doit aider les territoires les plus 
fragiles . Des redistributions d'activités économiques et __ -
administratives s'organisent ainsi à leur profit. Le dévelop-
pement d'infrastructures (autoroutières, ferroviaires, etc.) 
est favorisé. Soutien au monde rural et renforcement 
du maillage urbain sont également au cœur des 
préoccupations. ' 

Début des années 70. La crise économique amène la 
DATAR à s'engager sur la voie des reconversions 
industrielles, à préparer des politiques en faveur de 
l'emploi. La décennie suivante est, quant à elle, marquée 
par l'arrivée de nouveaux acteurs de l'aménagement du 
territoire: les collectivités locales et l'Union européenne. 

2003. La DATAR continue d'œuvrer au rééquilibrage du 
territoire national en favorisant la constitution de grands 
pôles urbains autour des capitales régionales. Pôles appelés 
à tenir leur place dans la compétition internationale, tout 
en servant de "locomotives" aux territoires, aux pays qu'ils 
irriguent: ces espaces de la vie quotidienne sur lesquels se 
bâtissent les projets de développement. 

L'aménagement du territoire français se pense désormais 
dans un contexte européen: prise en compte de l'espace 
européen dans la conception des politiques, cofinan­
cement de projets par l'Union européenne 
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Service du Premier ministre, la Délégation à l'aménagement 

du territoire et à l'action régionale (DATAR) est une 

administration de mission à vocation interministérielle qui 

fête en 2003 ses quarante ans d'existence. Mise à disposition 

du ministre de la Fonction publique, de la Réforme de l'État 

et de l'Aménagement du territoire, elle prépare, impulse et 

coordonne les décisions relatives à la politique d'aména­

gement du territoire. 

14 février 1963. Le général de Gaulle signe le décret de 

création de la DATAR qui se voit fixer un objectif majeur: 

rééquilibrer et assurer la cohésion du territoire français. La 

région parisienne ne peut seule concentrer population, 

richesses économiques, pouvoir politique, lieux d'ensei­

gnement supérieur. .. L'État doit aider les territoires les plus 

fragiles. Des redistributions d'activités économiques et 

administratives s'organisent ainsi à leur profit. Le déve­

loppement d'infrastructures (autoroutières, ferroviaires, 

etc.) est favorisé. Soutien au monde rural et renforcement 

du maillage urbain sont également au cœur des 

préoccupations. 
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Début des années 70. La crise économique amène la DATAR 

à s'engager sur la voie des reconversions industrielles, à 

préparer des politiques en faveur de l'emploi. La décennie 

suivante est, quant à elle, marquée par l'arrivée de nouveaux 

acteurs de l'aménagement du territoire: les collectivités 

locales et l'Union européenne. 

2003. La DATAR continue d'œuvrer au rééquilibrage du 

territoire national en favorisant la constitution de grands 

pôles urbains autour des capitales régionales. Pôles appelés à 
tenir leur place dans la compétition internationale, tout en 

servant de "locomotives" aux territoires, aux pays qu'ils 

irriguent: ces espaces de la vie quotidienne sur lesquels se 

bâtissent les projets de développement. 

L'aménagement du territoire français se pense désormais 

dans un contexte européen: prise en compte de l'espace 

européen dans la conception des politiques, cofinancement 

de projets par l'Union européenne ... 
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